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2020Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien de la Foye (79)

Carte 56 : Vue aérienne et secteurs de visibilité (en rouge) du bourg de Saint-Vincent-la-Châtre (source : Géoportail).

Saint-Vincent-la-Châtre (674 habitants)
Le bourg est localisé à l’est de l’AEI et s’organise en étoile, depuis un noyau central groupé autour de 

l’église. Il est traversé de deux routes départementales : la D305 et la D105. Ces axes routiers permettent de 
relier la D948 au sud, le bourg de Melle à l’ouest et Lezay au nord (tous localisés dans le périmètre de l’AER).

Depuis le centre bourg, les visibilités sont généralement masquées par la trame végétale ainsi que par 
le bâti. Le tracé de la D305 est dans l’axe du projet éolien et les espacements du bâti permettent généralement 
de percevoir le projet. La sortie ouest du bourg offre une vue panoramique en direction du projet (Vue 37 du 
carnet de photomontages). Malgré la proximité du village avec le projet éolien (compris entre deux et 
trois kilomètres), le caractère ponctuel et discontinu des visibilités amène à qualifier un impact faible.

Photographie 124 : Vue en direction du projet éolien depuis la sortie ouest du village de Saint-Vincent-la-Châtre (Vue 37 du carnet de photomontages).
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